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XXIII
L’application et le génie
« Personne saurait être éminent, s’il n’a pas l’un ou l’autre. Lorsque ces deux paries concourent ensemble, elles font un grand homme. Un esprit médiocre qui s’applique va plus loin qu’un esprit sublime qui ne s’applique pas. La réputation s’acquiert à force de travail. Ce qui coûte peut ne vaut guère. (…) Aimer mieux être médiocre dans un emploi sublime qu’excellent dans n médiocre, c’est un désir que la générosité rend excusable ». 
Baltasar CRACIAN, L’art de la prudence, traduit par Amelot de la houssaie en 1684 et publié sous le titre « L’homme de cour », Copyrigh 2015
























Introduction
Dans le cadre d’améliorer la formation des auditeurs de justice, le Centre de formation judiciaire (Cfj) a initié depuis quelques années des mémoires de fin de formation qui portent pour la promotion 2021-2023 sur un projet d’annotation du code des Douanes. C’est dans cette perspective que les articles 27 à 36 du code des Douanes contenus dans le titre II intitulé organisation et fonctionnement du service des douanes, réparti en deux chapitres nous ont été confiés. Il s’agit d’un premier chapitre intitulé champ d’action et d’un deuxième chapitre intitulé organisation des bureaux, postes et brigade de douanes.
Il nous reviendra dans cet exercice d’interroger chacune des dispositions visées et de tenter de les illustrer par la jurisprudence sénégalaise rendue en matière douanière et particulièrement dans des affaires relatives à l’organisation et au fonctionnement du service des douanes opposant l’administration des douanes à des contribuables. La recherche documentaire n’ayant pas permis de trouver une jurisprudence illustrative, nous avons fait recours, à la doctrine et aux entretiens avec les praticiens, à la jurisprudence étrangère notamment celle française et à une analyse comparative par rapport à la règlementation communautaire mais surtout à l’égard de certaines administrations telle l’administration des Impôts et Domaines qui aux côtés de la douane constituent la seconde mamelle de l’économie du pays. 
La démarche ainsi proposée se justifie l’objectif de rendre des dispositions textuelles marquées par leur caractère ésotérique plus accessibles, compréhensibles et utilisables aux non-initiés, de dénoncer les excès et imperfections mais surtout d’interpréter l’esprit du législateur. 
L’analyse des dispositions consacrées au champ d’action du service de la douane ainsi qu’à l’organisation et au fonctionnement des brigades, postes et bureaux de douane s’apprécie au regard de la sensibilité des missions confiées à ce corps de l’administration et de la finalité économique des résultats escomptés vis-à-vis des objectifs fixés. Le dynamisme noté dans l’activité douanière s’inspire en effet, des objectifs de politiques publique, financière et économique. Tous les assouplissements aménagés de part et d’autre en faveur de l’administration des Douanes ont pour unique fondement de rendre performant l’intervention des différents agents et services qui concourent à l’efficacité de l’activité douanière. La marge de manœuvre laissée à l’administration des douanes par le législateur se justifie donc plus par les objectifs fixés à ce corps que par les particularités de la matière en cause. 
Il est toutefois à préciser que ces aménagements ne nous empêchent de reprocher au législateur les imperfections voire des contradictions qui sont en contre-à-faux avec les soucis d’efficacité sus évoqués. Cette partie du code des Douanes (Titre II) n’a pas réussi à imprimer un cachet certitude quant aux prérogatives et privilèges prévus pour mieux garantir une réussite de la mission économique confiée à la douane sénégalaise. 
L’ensemble des prérogatives réservées à l’administration des douanes et principalement à son Directeur général ne garantissent donc pas une désignation exacte, sans équivoque ou hésitation le champ d’action réservé à la douane et que l’allègement des procédures, la marge de manœuvre reconnus à l’administration de la douane par rapport aux autres corps de l’administration générale ne permettent pas à l’évidence de concilier les principes fondamentaux qui gouvernent le fonctionnement de l’administration ou de garantir la légalité de certaines décisions émanant desdits privilèges attribués au Directeur général de la douane. 
C’est dans cette perspective que nous sommes appelés à nous atteler cet exerce d’annotation du code des douanes. L’annotation est une note critique ou explicative qui accompagne un texte. Voir, Ch. A. ROBERT, L’annotation pour la recherche d’information dans le contexte d’intelligence économique, Thèse de doctorat, Université Nancy 2, 16 février 2007. 
La loi étant une œuvre humaine incomplète, regorgeant des imperfections, l’exercice d’annotation permet aux praticiens et particulièrement aux magistrats, d’avoir les outils nécessaires afin de saisir la réelle volonté du législateur et d’appliquer correctement la loi ou du moins le sens souhaité par le législateur. Dans cette perspective, les annotations prennent la forme de commentaires accompagnées de références bibliographiques, textuelles et de sommaires de jurisprudence.
Toutefois, cet exercice complexe doit nous éviter de tomber dans « l’excès de pouvoir du juge » que Francis KERNALEGUEN désigne par le fait que « le juge excède ses pouvoirs non seulement lorsqu’il se comporte en législateur ou en administrateur, mais aussi et surtout lorsqu’il manque au devoir de justice qui est sa raison d’être ». 
Le sens de cette assertion implique que l’occasion qui nous a été offerte dans le cadre de cet exercice d’annotation n’aurait de sens que lorsque la pertinence de nos suggestions serait à la hauteur de susciter des réformes de certaines dispositions et d’inspirer des revirements de jurisprudence dans la pratique judiciaire.

















TITRE II : ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DU SERVICE DES DOUANES 
CHAPITRE PREMIER : champ d’action
Article 27 
1- L’action du service des douanes s’exerce sur l’ensemble du territoire douanier dans les conditions fixées par les dispositions légales et règlementaires.
2- Une zone de surveillance spéciale est organisée le long des frontières terrestres et maritimes. Elle constitue le rayon des douanes.
● A l’exception du renvoi de la fixation des conditions aux dispositions légales et règlementaires, l’article 27 reprend textuellement l’article 22 de la loi de 1987 portant code des douanes qui reprend l’article 43 du code des douanes de la France[footnoteRef:1]. A l’alinéa 1er, le législateur s’intéresse uniquement au champ d’action du service de la douane spécifié par le territoire douanier dont l’étendue va au-delà. [1:  Code des douanes et code des douanes de l’Union annoté et commenté, 7e édition, Dalloz, 2022, p. 54 ; ] 

● Cette délimitation sélective a été pourtant précédemment faite à l’article 2 qui prévoit un champ élargi non seulement à tout le territoire mais aussi aux zones franches :  
Voir : article 2 CD :
1- Le territoire douanier comprend l’ensemble du territoire de la République du Sénégal y compris ses eaux territoriales et son espace aérien.
2- Des zones franches, soustraites à tout ou partie de la règlementation douanière peuvent être constituées par la loi dans le territoire douanier.
Voir également les articles 26, 27 Annexe au Règlement n°09/CM/UEMOA portant adoption du code des douanes de l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA), Code des Douanes de l’UEMOA ;
Voir : Article 76 et suivant code des Douanes de la CEDEAO
● Tandis que législateur prévoit à l’alinéa 2ème une zone de surveillance spéciale tout au long des frontières terrestres et maritimes sans aucune précision concernant les frontières aériennes qui pourtant constituent une composante du territoire étatique sur lequel l’Etat exerce une souveraineté exclusive. Il a fallu pour mieux cerner les contours de cette zone de surveillance évoquée ci-dessus se référer à l’article 76 du Code des Douanes de la CEDEAO qui la présente avec plus de détails.
Alinéa 1er de l’article 76 :
● Une zone de surveillance spéciale est organisée le long des frontières terrestres, maritimes et fluviales ainsi que dans le périmètre des ports, aéroports, gares et autres points d’embarquement ou de débarquement des marchandises et des personnes en trafic international. 
● Selon Kalidou SY « le territoire douanier sénégalais est l’espace géographique où s’exerce l’action du service des Douanes et dans lequel s’applique le droit douanier »[footnoteRef:2].   [2:  In Douanes sénégalaises, Vie et vues d’un brigadier de brousse, p 38 ;] 

● Au sortir de l’affaire opposant le Sénégal à la Guinée Bissau sur la zone maritime commune délimitée par les Azumits 220° et 268° à partir du Cap Roxo, un accord a été signé à Dakar le 14 Octobre 1993 par les chefs d’Etas des deux pays. C’est cet accord qui a abouti à la création de l’Agence de gestion et de Coopération de la zone commune dont les règles d’organisation et de fonctionnement  ont été fixées par le protocole d’accord signé à Bissau, le 12 juin 1995. La mise sur pied de ladite Agence est en réalité une solution médiane voire diplomatique à un sérieux cas d’espèce de la récurrente problématique de la tracée des frontières en général et des frontières maritimes en particulier. 
● Voir : Sentence arbitrale du 31 juillet 1989 (Guinée-Bissau c/ Sénégal) à travers laquelle, par un compromis, les deux pays avaient décidé de soumettre à un collège arbitral composé de de trois personnes leur litige relatif à la détermination de leur frontière maritime. En effet, il était demandé au collège arbitral, quel est le tracé de la ligne délimitant les territoires maritimes qui relèvent respectivement des République de Guinée-Bissau et de la République du Sénégal ?
Le tribunal réuni à Genève rendit sa sentence, adoptée par deux voix contre une le 31 juillet 1989 celle-ci ayant tranché en faveur du Sénégal a été attaquée par la Guinée-Bissau jugée à raison de l’apparence de majorité. Elle estimait que «cette prétendue décision est frappée d’inexistante » et subsidiairement qu’elle « est frappée d’inexistence ». 
● Dans ce contexte juridico-politique, de regrettables évènements se déroulèrent sur cette zone qui pour la Guinée-Bissau reste en litige, alors que le Sénégal la considère comme sienne depuis le prononcé de la sentence en sa faveur. Ainsi, des navires de pêche asiatiques, japonais pour l’incident du 09 octobre 1989, et chinois pour celui du 09 novembre 1989, détenteurs d’autorisations de pêche délivrées par la Guinée-Bissau, ont été arraisonnés par les autorités sénégalaises, conduit dans les ports sénégalais et des poursuites entreprises. Ces navires ont été relâchés contre versements respectifs de 90 millions et 5O millions francs CFA. 
On pourrait être amené à penser qu’il existe de portions du territoire national qui soit exclu de la sphère de compétence de la douane, alors qu’en réalité ce territoire est divisé en vue de faciliter l’intervention des agents de la douane regroupés et responsabilisés selon les grades à travers des bureaux, postes et brigades dont les compétences coïncident avec leur cadre d’action. Il ne faut occulter que la réalité physique de ces frontières se prolonge dans d’autres réalités sociologiques telles la posture des autorités religieuses devenues très influentes corollaire de l’érection de zones de non-droit aux côtés de zones réputées mystiques[footnoteRef:3].  [3:  K. SY, opcit, p 141 ;] 

● En fonction de leur rôle respectif et de la nature du territoire où s’exercent leurs missions, les unités de douane sont constituées aux frontières terrestres, maritimes, dans les aérodromes douaniers et dans les gares.
● Au premier échelon niveau terrestre, sont situés à l’extrême limite de la frontière les postes de douane qui  perçoivent des droits et taxes et assurent en tant que brigades mobiles le rôle de surveillance en amont. Ils sont suivis, au second échelon, par les brigades ou unités de première ligne placées le plus près possible de la frontière pour la surveillance, aux fins d’éviter tout franchissement frauduleux et d’assurer la police des rayons. Elles sont supplées et secondées par les brigades mobiles implantées à l’intérieur du territoire douanier pour plus d’efficacité dans la surveillance. Les plus adaptées à l’alinéa 2 concernent les brigades spéciales de recherche[footnoteRef:4], en principe composées d’agents évaluant dans l’anonymat et dont la mission est de fournir des renseignements sur les courants de fraude et leurs commanditaires.  [4:  Ibid, p 42, 43 ;] 

● Au niveau maritime la spécificité résulte de l’implantation de brigades maritimes dans les eaux territoriales et sur le littoral. Ainsi, les brigades commerciales prennent en charge, l’écor, la surveillance générale, le contrôle des opérations de commerciales et la garde des marchandises et des locaux dans les ports et les terminaux à conteneurs, la douane a mis en place l’UMCC, composée de de différents corps de répression, chargée de la lutte contre les stupéfiants et le crime.
Voir : Décision n°02151/MEF/DGD/DOD/RDP/SDP/UMCC du 16 novembre 2007 portant création de l’Unité Mixte de Contrôle des Conteneurs ; 
● les frontières visées à l’alinéa 2 de cet article 27 englobe les frontières maritimes et terrestres classées chacune suivant des critères techniques, géographiques voire stratégiques et dont un arrêté assure la répartition du rayon douanier en en fixant soigneusement les limites.
L’idéal serait selon le Lieutenant Paul FAYE que les agents douaniers puissent faire le tour de la superficie du territoire en se tenant la main les uns aux autres sur toute la distance de nos frontières. Mais cela n’étant pas réaliste, l’option a été de créer à des points stratégiques des unités permettant de garantir le minimum de surveillance nécessaire. 
Article 28
1- Le rayon douanier comprend une zone maritime et une zone terrestre.
2- La zone maritime est comprise entre le littoral et la limite des eaux territoriales.
3- La zone terrestre s’étend :
a) Sur les frontières maritimes, entre le littoral et une ligne tracée à 20 kilomètres en deçà du rivage de la mer et des rives des fleuves, rivières et canaux affluant à la mer jusqu’au dernier bureau de douane situé en amont, ainsi que dans un rayon de 20 kilomètres autour dudit bureau ;
b) Sur les frontières de terre, entre la limite du territoire douanier et une ligne tracée à 60 kilomètres en deçà.
4- Pour faciliter la répression de la fraude, la profondeur de la zone terrestre peut être augmentée par les arrêtés du Ministre chargé des finances[footnoteRef:5]. [5:  L’étendue de la composition territoriale de chaque brigade ou poste est limitée à une penthière extensible en cas de nécessité, et son effectif d’une manière générale est fonction de cette zone, de la configuration du terrain, de la densité de la population, de l’importance des mouvements de la fraude, de la proximité de la frontière et de l’intensité du trafic avec l’étranger.] 

5- Les distances sont calculées à vol d’oiseau, sans égard aux sinuosités des routes.
● La première impression qu’on se fait de cette disposition est la complexité de ses composantes. Le libellé de cette disposition assez long et complexe est la reprise de l’article 23 de la loi 1987 portant code des douanes. Le législateur a presque copié ce texte dans son intégralité en maintenant les termes et aspects techniques et géographiques qui n’en facilitent pas la compréhension.  Pour cerner le sens et la portée de cette disposition, plusieurs définitions étaient indispensables à défaut desquelles des renvois vers d’autres textes législatif et règlementaire pouvaient aider à une meilleure perception.
● Au-delà même de la difficulté à laquelle les agents des douanes peuvent être confrontés, il faut reconnaitre les contradictions existant entre la technique et le droit et par ricochet entre les techniciens et les juristes d’une part et d’autre part l’opposition radicale entre délimitation et démarcation dans la détermination des frontières constituant le rayon douanier.
● Voir Maurice KAMPTO « Droit et démarcation des frontières à la lumière de l’expérience de la démarcation de la frontière entre le Cameroun et le Nigéria » ;
Selon ce dernier la délimitation est une opération de nature « politico-juridique » par laquelle deux états parviennent par accord direct ou par accord à une tierce partie, à « tracer la ligne exacte et les lignes exactes de rencontre des espaces ou s’exercent respectivement des pouvoirs et droits souverains ». Tandis que la démarcation s’entend de l’ « opération technique » ou « matérielle », consistant à transposer sur le terrain le tracé d’une frontière préalablement délimitée. Cette démarcation est un exercice à la fois technique et matériel en ce qu’elle combine le travail techniques des cartographes et des topographes voire des arpenteurs, à celui plus matériel ou physique lié à l’abornement, c’est-à-dire la matérialisation de la frontière sur le terrain par l’implantation des repères physiques  que sont les bornes et autres structures équivalentes. 
Le défaut d’un minimum de données techniques et de matériau cartographique et une formation des agents de la douane serait donc préjudiciable à l’activité de ces derniers. En effet, les techniciens, cartographes et topographes spécialistes de la démarcation n’hésitent, lorsque le texte juridique présente des lacunes ou que les éléments physiques auxquels ils renvoient sont imprécis, en décalage avec l’emplacement indiqué ou simplement introuvable, à trouver des arrangements techniques ayant effet d’engager leurs états au niveau international[footnoteRef:6].  [6:  Mélanges en l’honneur du Doyen Joseph-Marie Bipoun Woum, Regards sur le Droit Public en Afrique, Harmattan, 2016, pp. 32et suivants ; ] 

● La détermination des limites constitutives du rayon douanier est certes le premier instrument indispensable à la réussite des missions assignées à la douane mais une formation complémentaire de ce corps aurait permis une meilleure perception de ses aspects techniques garant d’une efficacité opérationnelle et d’une stabilité dans les relations entre pays limitrophes[footnoteRef:7].  [7:  « Ce n’est donc plus à Berlin que l’histoire des frontières des nouveaux Etats africains s’écrira, mais plutôt en Afrique, en présence des africains. Les frontières en cause font alors l’objet de négociations houleuses et tendues, ponctuées des phases d’interruption avec des affrontements sur le terrain, comme ce fut le cas entre Soudan et le Sud-Soudan ». Pr. Brusil Miranda METOU,

] 

● La question légitime qu’il convient de se poser est celle de savoir est-ce que la fixation théorique de ces frontières a connu une matérialisation concrète dans la réalité notamment l’implantation d’objets matériels et physiques servant de bornes auxdites frontières. Les termes techniques utilisés dans ce texte offrent-ils une garantie certaine de fixation les limites de notre rayon douanier avec exactitude? 
● Existe-il un cadre fournissant des conseils techniques relatifs aux domaines topographique et cartographique garant d’une représentation fidèle du tracé de la frontière localisée à travers des caractéristiques physiques non-équivoques ? Laquelle fixation préserverait nos agents d’agir avec tâtonnement dans le cadre de leur mission en officiant hors de nos frontières. Une délimitation erronée serait inévitablement sources de violations susceptibles d’exposer nos agents douaniers à des dérives pouvant susciter des incidents divers ordres impactant soit les relations diplomatiques assez fragiles soit porter préjudice à la géopolitique communautaire entre Etats limitrophes. 
● K. SY, « Il arrive aussi que par méconnaissance de la limite du tracé de la frontière, des agents fassent des excursions au pays voisin. Des agents ont été incarcérés en Gambie parce qu’ils ont opéré au-delà de leur frontière tant terrestre que maritime sans le savoir. Les incursions de certaines escouades dans des penthières autres que les leurs, (…) créent un désordre certain dans l’organisation de la surveillance si elles ne sont pas faites de manière concertée avec les unités locales ».
● L’arrêté d’expulsion du 27 août 2009 pris le ministre de l’intérieur à l’endroit de Gil Léon Louis MALVIELLE avait pour soubassement le fait reproché à ce dernier d’avoir offert aide et assistance à des bissau-guinéens venus retracer la frontière entre le Sénégal et leur pays en implantant de manière unilatérale de nouvelles bornes.
Voir Cour suprême Arrêt n°40 du 13 décembre 2010, Gil Léon Louis MALVIELLE c/ Etat du Sénégal ;
● L’évocation de parties de la mer ou de la terre ne suffit pas pour localiser les limites exhaustives du rayon douanier. L’établissement de marques distinctives permettrait à première vue l’identification des limites des frontières maritimes sans laquelle, il est très probable que les agents de la douane agissent hors de leur penthière voire hors de nos frontières et s’exposer ainsi à d’éventuels incidents frontaliers. 
La penthière s’entend du secteur géographique attribué à un service douanier dans lequel celui-ci exerce son activité de contrôle. Les cartes de penthière sont spécifiques à la douane et intrinsèquement liées à sa mission de surveillance des frontières et à son organisation[footnoteRef:8].  [8:  K. SY, op. cit, p. 40, « L’étendue de la composition territoriale de chaque brigade ou poste est limitée à une penthière extensible en cas de nécessité, et son effectif d’une manière générale est fonction de cette zone, de la configuration du terrain, de la densité de la population, de l’importance des mouvements de la fraude, de la proximité de la frontière et de l’intensité du trafic avec l’étranger ».] 

● Le dispositif douanier de la surveillance fluviomaritime est en étroite liaison avec celui exercé sur territoire douanier terrestre qui repose essentiellement sur des unités dépendant des différentes subdivisions. 
● Au niveau des tirets 4 et 5 le législateur précise que le découpage du rayon en zone a pour finalité pratique de faciliter la répression de la fraude qui lorsque la profondeur de la zone terrestre l’exige, il peut être pris des arrêtés du Ministre chargé des finances pour l’augmenter. Les distances sont calculées à vol d’oiseau, sans égard aux sinuosités des routes. Il faut comprendre ici que la détermination des limites du rayon douanier n’est pas établie suivant l’itinéraire des routes mais en ligne droite sans déviation d’un point de repère donné à un autre. L’étendue du rayon douanier en serait d’ailleurs serait utilement élargie.
Nous n’avons pas eu connaissance d’un arrêté du ministre des Finances et budget portant augmentation de cette zone terrestre comme prévu par le quatrièmement de cet article. 
Article 29 : Le tracé de la limite intérieure de la zone terrestre du rayon des douanes est fixé par arrêté du Ministre chargé des finances.
● Le tracé de la limite intérieure de la zone terrestre du rayon douanier ne regorge en principe aucune difficulté majeure. Il résulte du pouvoir exclusif des autorités étatiques qui fixent ces limites intérieures de façon unilatérale sans avoir besoin du consensus requis dans la fixation des frontières étatiques. Les difficultés relatives à la fixation des frontières ne s’apparentent en rien à la détermination des limites séparant le rayon douanier en zone d’intervention. 
Voir : Arrêté n° 01009814 DEP 90 MEF/DGD/BE1 fixant les limites intérieures du rayon des douanes du ministre de l’économie et des finances ;
Cet arrêté a opéré un découpage détaillé des frontières constituées en zone d’intervention gage d’intervention rapide et efficace des agents regroupés en unités diverses. Il procède conséquemment à la répartition de compétence entre les différentes unités.
Ce texte règlementaire répartit ainsi les frontières maritimes en allant du littoral Atlantique Nord (Ouest), au littoral Atlantique Sud et du fleuve Saloum en passant par la Falémé tandis que les frontières terrestres s’étalent des frontières avec les Républiques du Mali et de la Gambie voisine (Côtes Est, Nord) pour finir à la frontière avec la République de Guinée-Bissau. 
● La réalité est qu’il convient de se poser la question de savoir est-ce que les agents jetés en pâture sur le terrain disposent des connaissances techniques requises leur permettant de définir avec exactitude les limites précises de leur compétence[footnoteRef:9] . Nous nous joignons en cet effet, K. SY qui révèle « quant aux agents des brigades, vu l’environnement dans lequel ils évoluent, la démarche requise pour eux nécessites d’introduire dans le contenu de leur formation des matières comme la topographie, pour leur permettre de s’orienter sur le terrain, le secourisme pour prodiguer les premiers soins aux blessés(…) une qualification avérée dans le maniement des armes et les techniques de combat pour éventuellement éviter les incidents de tirs très fréquents au cours de l’exercice du service ». [9:  Kalidou SY, opcit, p 128 ;] 

Voir commentaire article 45 Code des Douanes Français, annoté et commenté ;
M. Mesnel, « En réalité, le rayon douanier, concept fortement teinté de protectionnisme, doit permettre aux agents de la douane, dans les zones jugées économiquement sensibles, de disposer de prérogatives renforcés et d’imposer des sujétions supplémentaires aux opérations économiques. En d’autres termes, il devrait conduire à ce que « les douanes ainsi constituées, puissent assurer le recouvrement des droits élevés qui pèsent sur une multitude d’objets divers, pour qu’elles puissent maintenir des prohibitions de notre marché intérieur les produits des industries rivales. (…) Il faut bien qu’elles puissent (…) opposer de véritables obstacles à la fraude et à la contrebande[footnoteRef:10].  [10:  Code des Douanes de la France annoté et commenté, 2022, p. 46 ;] 

Article 30 : 
Dans la zone contiguë comprise entre 12 et 24 mille marins mesurés à partir des lignes de base à partir desquelles est mesurée la largeur de la mer territoriale et sous réserve d’accord de délimitation avec les Etats voisins, le service des douanes peut exercer les contrôles nécessaires en vue de :
a) Prévenir les infractions aux lois et règlements que l’administration des douanes est chargée d’appliquer sur le territoire douanier ;
b) Poursuivre les infractions à ces mêmes lois et règlements sur le territoire douanier.
● A la lecture de ce texte, la délimitation géographique de cette zone reste problématique dès lors que les éléments de référence sont marqués par un dynamisme qui complexifie leur identification. 
La zone contiguë étant l’espace maritime s’étendant, au-delà de la mer territoriale, jusqu’à 24 mille marins des côtes depuis la ligne de base droite, il convient a priori de s’intéresser à la fixation d’un point départ pour définir ses contours. Devrait-on partir des lignes de base à partir desquelles est mesurée la largeur de la mer territoriale ou à partir de la limite intérieure de la mer territoriale qui compose les eaux territoriales ayant une largeur de 12 milles marins à partir des lignes de base. 
Voir note sous l’article 2 du code des douanes sénégalais annoté et commenté,
La mer territoriale est une innovation ayant sa source dans le code de la marine marchande qui range les eaux territoriales dans le domaine public maritime.
● En effet, les eaux territoriales, c’est-à-dire celles dans lesquelles l’Etat exerce les droits exclusifs de souveraineté et de juridiction, ont une largeur de 12 milles marins à partir des lignes de base dont les points de référence sont fixés par décret. 
Cette nouvelle composante du domaine public remet-elle en cause la définition de la zone contigüe retenue dans la loi 1985-25 ? A travers cette conception des eaux territoriale, le législateur veut-il substituer la zone contigüe aux eaux territoriales ou décaler cette zone à une profondeur plus avancée ?
Voir loi 1985-25 du 25 février 1985 portant délimitation de la mer territoriale, de la zone contigüe et du plateau continental ;
Article 2 : Il est créé une zone contiguë de douze (12) milles marins mesurés à partir de la limite intérieure de la mer territoriale.
Article 4 : Dans la zone contiguë, le Sénégal exerce le contrôle nécessaire ne vue de prévenir les infractions à ses lois et règlements douaniers, fiscaux, sanitaires et d’immigration sur son territoire et dans sa mer territoriale, et de réprimer les infractions à ces mêmes lois et règlements commises sur son territoire et dans sa mer territoriale. 
● Il résulte de la lecture de cette loi que les missions confiées à la douane tirent leur fondement de l’article ci-dessus, qui indique un espace bien déterminé en l’occurrence la zone de 12 milles marins après la mer territoriale où l’Etat peut prévenir et réprimer toutes les infractions à ses lois et règlements. La difficulté de mettre ces prérogatives en pratique relève dans une certaine mesure de la superposition de ces différentes[footnoteRef:11] zones dont chacune est définie par des termes techniques (topographiques) et des critères scientifiques[footnoteRef:12] qu’un profane à ces matières ne saurait établir de façon aisée.  [11:  Marc A. BOURGEOIS et Marie-Claude DESROSIERS, Le droit maritime, Yvon Blais, 2003, p.7, « la mer est envisagée comme succession d’espaces distincts sur lesquels la souveraineté de l’Etat riverain diminue au fur et à mesure que l’on s’éloigne du rivage jusqu’à ce que l’on atteigne la haute mer » ;]  [12:  Bernard Bousquet, « Définition et identification du littoral contemporain », RJE. 4. 1990, cité par M.A. DIALLO, op, cit, p. 36 ;] 

● Pour mettre les agents de la douane à l’abri donc il faut non seulement une fixation claire des frontières maritimes ainsi que des limites séparant les différentes composantes de la mer à savoir eaux intérieures, zone contigüe et plateau continental mais surtout la mise à leur disposition de matériels et instruments de travail de dernière génération dotés de méthodes sophistiquées tels les radars et les GPS en vue d’une sécurisation de leur action et de la préservation des relations avec d’autres Etats. Néanmoins, tout cet arsenal ne pourrait être usité avec efficacité que lorsqu’un minimum de connaissance technique permet aux agents de répartir et de circonscrire les différentes zones constitutives de leur cadre d’action.
Lire Mamadou Aliou DIALLO dans sa conception du littoral[footnoteRef:13] : [13:  Mamadou Aliou DIALLO, La difficile gestation d’un droit du littoral au Sénégal, Thèse de doctorat d’Etat, UCAD, 2018, p. 25 et suivants] 

Ce dernier soutient que « la première digue, pour ne pas dire la première difficulté que rencontre la doctrine au sujet du littoral, est la caractéristique de ce dernier de ne répondre à aucune définition issue du droit ». Marqué par plusieurs définitions les unes vagues les autres imprécises, le littoral assimilé au rivage correspond à une idéologie de souveraineté et renvoie à des préoccupations de défense comme l’entend l’ordonnance de la Alors que d’un point de vue sociologique, le littoral peut être conçu comme un lieu de contact entre terre mer et air. Il poursuit avec la conception des géomorphologues, pour qui, le littoral est constitué par l’estran ou zone intertidale, zone comprise entre le niveau des plus hautes et plus basses mers.
Le littoral est caractérisé par une instabilité et une incertitude née des fluctuations climatiques reflets des aléas météorologiques à travers les oscillations du niveau marin et des variations climatiques qui en modulent l’étendue[footnoteRef:14].  [14:  M.A. DIALLO, op, cit, p. 30;] 

● Il est donc judicieux que renforcer la formation et les connaissances techniques des agents de la douane pour leur faciliter de repérer avec plus de certitude les limites séparant les eaux territoriales à la mer contigüe de façon. Le concours en amont de spécialistes tels les topographes, géomètres ou géographes serait indispensable à une meilleure conduite des agents de la douane. 
● Les recherches effectuées en droit maritime confortent la complexité que nous avons rencontrée pour définir et déterminer les espaces compris dans notre champ d’étude. Aussi bien la doctrine que les différents textes internationaux et nationaux ne nous ont permis de retenir une définition ou une détermination satisfaisante de la zone dite contigüe. Cette ambivalente rentre dans le champ de plusieurs disciplines dont les unes et les autres  un caractère qui rentrent dans l’étude ce ces dispositions qui se trouvent à cheval entre plusieurs disciplines. 
CHAPITRE II : ORGANISATION DES BUREAUX, DES POSTES ET DES BRIGADES DE DOUANE
SECTION I : ETABLISSEMENT DES BUREAUX, POSTES ET BRIGADES DE DOUANE 
Article 31 : 
1- Les formalités douanières ne peuvent être accomplies que dans les postes et bureaux de douane ;
2- Toutefois, les opérations de dédouanement peuvent être effectuées dans des brigades ou dans tout autre lieu désigné par décision du directeur des douanes. 
● L’obligation faite aux contribuables par le législateur d’effectuer leurs opérations douanières dans des endroits bien définis emporte une organisation et une répartition des agents en unités bien structurées en vue de l’exercice de l’activité de la douane. Il attribue à chaque unité une compétence dans la chaine douanière. 
● Il prévoit néanmoins une alternative consistant à permettre que des opérations puissent être effectuées non seulement dans les brigades destinées en principe au contrôle mais surtout à tout endroit désigné comme tel par décision du Directeur général de la douane. 
K. SY conçoit que « les unités de surveillance sont constituées principalement, par des postes de douane et des brigades pouvant être mobiles, de première ligne, spéciales, commerciales ou motorisées avec des compétences nationales ou limitées »[footnoteRef:15]. [15:  K. SY, op. cit, p. 46 ;] 

Voir l’article 1 code des douanes issu de la loi 2014-10 du 28 février 2014 ;
L’unité de douane s’entend de bureaux, brigades et postes et de tout autre structure reconnue comme tel par l’autorité compétente.
● Le bureau de douane est une unité administrative compétente pour le dédouanement ainsi que les locaux et autres emplacements approuvés à cet effet par les autorités compétentes. Il est généralement le premier rideau sur lequel on tombe à la traversée de la frontière. Le bureau a une fonction commerciale c’est-à-dire le lieu où les contribuables qui sont tenus d’effectuer les opérations douanières. Cette obligation légale les contraint non seulement de déclarer de leurs chefs mais surtout de déclarer toutes marchandises et leur valeur exacte. En effet, les droits de douane ne sont quérables mais portables. Cette assertion signifie qu’il n’appartient pas aux agents des douanes d’aller vers les usagers qui sont par contre tenus de se conformer aux exigences prescrites à ces fins.
Les bureaux de douane sont dirigés par un inspecteur de la hiérarchie A. Il y a les bureaux intérieurs qui font des opérations de moindre envergure et les bureaux extérieurs.
● Après le bureau de douane c’est au niveau de la brigade que se poursuit le processus douanier. Elle a un rôle de surveillance. Précisons d’abord qu’il arrive que la brigade soit subdivisée en unités de première ligne et de seconde ligne. Les premières sont désormais appelés brigades commerciales. L’ensemble des brigades d’une même circonscription sont réunies autour d’une subdivision sous la direction d’un inspecteur alors que la brigade est dirigée par un agent contrôleur ou de constatation. La conformité des chargements et des déclarations faites au niveau des bureaux est vérifiée au niveau de chaque brigade. 
● Le poste de douane est une unité mixte qui a de façon singulière un rôle hybride consistant à abriter aussi bien des opérations commerciales que des opérations de surveillance ou de contrôle. Ce caractère mixte s’explique par la position géographique que le poste de douane occupe dans la plus part des cas et par la faiblesse du flux de marchandises dans la zone. Les plafonds désignent les marchandises dont la valeur inférieure ou égale à deux cent mille (200 000) francs CFA.
Voir : Décision n°2967 DGD/DRCI/BRD du 19 octobre 2018 portant création du Poste de Douanes de Guénéto ;
Ce poste de Douanes de Guénéto, rattaché à la subdivision des Douanes de Tambacounda, a son siège dans la commune de Missirah. Les articles 3 et 4 de cette décision disposent que peuvent être accomplies dans ce poste, à l’import et à l’export toutes les formalités douanières et toutes les autres formalités légales et règlementaires applicables aux marchandises. Sauf application des dispositions restrictives de compétence prises par les autorités compétences, peuvent y être dédouanées les marchandises dont la valeur en douane n’excède pas deux cent mille (200 000) francs CFA. Il fonctionne de façon permanente. 
Ces unités, confiées à des agents ayant grade de contrôleur qui en coordonnent le fonctionnement, sont destinées à couvrir des zones où l’intensité des mouvements n’est pas si importante d’où le plafonnement de leur forfait, tout au moins le cantonnement de leur compétence suivant les plafonds sus indiqués.   
● Dans la pratique les agents n’attendent pas l’avis du DGD ils se rapprochent directement du service administratif le plus accessible, tels eaux et forêts ou les chefs de village pour leur confier des marchandises de contrebande dont le volume ne peut être contenu dans leurs véhicules de service. C’est donc généralement au cours des patrouilles que les agents font usage de cet texte non pas en vue d’opérer des opérations de dédouanement mais pour stocker des marchandises en contrebande saisies.   
Article 32 : 
1- La création ou la suppression des bureaux de douane font l’objet d’un arrêté du Ministre chargé des finances sur proposition du Directeur général des douanes.
2-  Le fonctionnement desdits bureaux fait l’objet de décision du Directeur général des douanes.
● A travers cette disposition le législateur poursuit sa logique d’organisation entamée dans la précédente. Il répartit les prérogatives de création et suppression et de fonctionnement entre autorités du secteur économique notamment le Ministre des finances et du Budget et le Directeur général de la douane. 
L’alinéa 1er prévoit une préalable proposition du Directeur général de la douane à l’arrêté du Ministre des finances et du Budget portant des bureaux de douane, cependant, le législateur ne prévoit pas l’encadrement de ses importantes prérogatives au regard des conséquences économiques qui peuvent en découler. Ce texte ne fait aucun renvoi vers un autre pour fixer les conditions de création ou de suppression, le pire étant le silence adopté par le législateur quant à leur procédure à suivre en cas d’annulation. Laquelle procédure semblerait être soumise à la celle de droit commun, aboutissant à l’annulation des actes administratifs. Cette prérogative n’imprimerait-elle pas le caractère d’un pouvoir discrétionnaire si la seule condition préalable d’une proposition confiée au Directeur de la douane ne lie pas le Ministre des finances et du budget ?
● Il est utile à notre humble avis de signaler à ce nouveau que nous n’avons rencontré ni obtenu une confirmation de la part des praticiens rencontrés dans lors de nos entretiens de l’existence d’un arrêté portant suppression d’un bureau. Des dires des agents rencontrés, la suppression existe bel et bien mais elle ne s’opère que de fait. La plus part du temps disent-ils, l’autorité procède soit à une suppression qui n’est matérialisée par aucun écrit soit il procède tout bonnement à un changement d’appellation. 
● Il existe une autre création qui ne résulte pas du code mais rentre dans l’organigramme de la douane. Il s’agit de la subdivision qui coiffe les brigades et postes, rattachée aux directions régionales. Elles ont à leur tête un chef de subdivision. 
● La base légale de cette création ne saurait être tirée des articles 32 et 33 du présent code qui donne compétence au Ministre des Finances et du Budget et au Directeur général des douanes de respectivement créer, supprimer ou organiser le fonctionnement des bureaux, brigades et postes de douane. 
C’est une prérogative du ministre chargé des finances et du budget dont la création suit le même procédé de création des bureaux sur proposition du Directeur. Il est fréquent dans la pratique que par le biais de la délégation que la création desdites subdivision soit confiée au Directeur général de la douane. 
Voir liste des bureaux et subdivisions annexée à la décision n°01420 du 24 mars 2021 fixant la liste des bureaux et subdivisions des douanes. 
● A l’analyse de la décision susvisée, la création des subdivisions douanières listées pourrait ressortir d’une éventuelle délégation faite au Directeur de la douane.
Arrêté n°034965 MFB/DGD du 23 novembre 2022 portant création du bureau Transit, Transbordement et Réexportation
● La décision de suppression d’une brigade doit être fondée sur des faits et motifs justificatifs valablement exprimés et articulés dans la décision adoptée en ce sens.
Voir Cour Administrative d’Appel de Paris, 28 avril 2020 n°17VE01235 
Il ressort des pièces du dossier que, préalablement à l’édiction de la décision attaquée, la brigade intérieure Hirson avait été placée sous observation, compte tenu de la baisse continue de ses performances depuis trois ans, imputable notamment à la suppression des observatoires frontalières. En outre à la date de la décision litigieuse, cette brigade, sur un axe routier, ne compte plus que quatre agents, effectif ne permettant ni d’assurer des contrôles routier dans des conditions satisfaisantes, ni de prendre part à des contrôles ordonnés. Enfin ; les agents concernés doivent renforcés les agents de la brigade de surveillance intérieure de Maubeuge, dans le but de faire augmenter les capacités opérationnelles. Dans ces conditions, la directrice générale des douanes et droits indirects n’a pas entaché sa décision de fermeture de la brigade de surveillance intérieure d’Hirson d’erreur manifeste d’appréciation.
● Tout comme en ce qui concerne les bureaux, nos recherches ne nous ont pas permis de rencontrer un arrêté ou une décision portant suppression de bureaux, postes ou brigades de douane, ce qui sous-entend des suppressions de fait ou tout simplement des changements d’appellation. Le Lieutenant Ngor BASSE explique que le poste de Kandiagou a été supprimée pour des raisons relatives à son positionnement en zone de conflit et l’impossibilité de ses agents à en assurer la sécurisation du fait d’un effectif réduit. Les agents ont été mutés à la brigade de Bignona. 
● La subdivision de Fatick créée en 2008 a été officieusement supprimée en 2012 avant d’être restaurée en 2019 alors que cette suppression-restauration n’avait toujours pas fait l’objet d’une décision expresse qui en matérialise la suppression selon Lieutenant Paul FAYE. 
Voir : Arrêté n°030560 MFB/DGD du 15 septembre 2021 portant création de la subdivision des hydrocarbures ; 
Plusieurs subdivisions et unités spéciales ont été également créées soit dans des secteurs géographiques stratégiques soit suivant des secteurs d’activité spécifiques bien déterminées pour offrir un cadre mieux garanti à la réussite des missions confiées à la douane. Ces subdivisions généralement dirigées par des agents ayant grades d’inspecteur ont une organisation interne et des heures d’ouverture fixées par décision du Directeur général de la douane. 
· Décision n°2587/DGD/DRCI/BRD du 03 septembre 2019 portant création de « l’Unité de Contrôle par Scanner »,
· Arrêté n°030562 MFB/DGD du 15 septembre 2021 portant création de la subdivision des Douanes du Littoral Nord ;
· Arrêté n°030563 MFB/DGD du 15 septembre 2021 portant création de la subdivision des Douanes du Littoral Sud ;
· Arrêté n°030560 MFB/DGD du 15 septembre 2021 portant création de la subdivision des Hydrocarbures ;
· Arrêté n°030561 MFB/DGD du 15 septembre 2021 portant création du bureau des guichets unique des véhicules ; 
L’alinéa 2 de ce texte attribue le privilège de la règlementation du fonctionnement des bureaux tout comme des postes de douane relève au Directeur général des douanes qui par le biais de décisions règlemente leurs heures d’ouverture et de fermeture sans pouvoir dépasser un plafond journalier d’heures de travail.
Voir : Décision n°00006/DGD/DRCI/BRD du 03 janvier 2023 portant organisation et fonctionnement du Bureau Transit, Transbordement et Réexportation ; 
Le Directeur général de la douane concourt alors de façon détaillée à la règlementation qui permet aux bureaux et postes d’avoir, grâce à leur bonne organisation et à un fonctionnement structurant, une rentabilité et une efficacité garant d’une performance à la hauteur des atteintes et objectifs qui gouvernent les missions assignées à la douane.
● La subdivision des hydrocarbures composée de la brigade de Dakar-hydrocarbure, Saint-Louis-hydrocarbure et Sanghomar-hydrocarbure, siège dans la circonstance administrative de Dakar et dépend de la division régionale des hydrocarbures. Elle assure la surveillance et la prise en charge des plateformes pétrolières et gazières, des dépôts pétroliers ainsi que celles des opérations d’avitaillement des navires et aéronefs. Elle assure en outre le contrôle physique des opérations d’embarquement et de débarquement des produits pétroliers et gaziers, la prise en charge des marchandises en douane, la régularité des opérations d’enlèvement, l’escorte des marchandises déclarées en régime suspensifs, la surveillance des plateformes pétrolières et gazières off-shore » et « on-shore » et la supervision des opérations d’avitaillement des navires et des aéronefs. 
● Selon la cartographie ou l’organigramme de la DGD, il y a des services extérieurs tels que la Direction régionale Ouest des douanes, chargée de l’ensemble des brigades logées à Dakar port. Elle a entre autres mission de délivrer les passe-avants de circulation. 
● Ces unités de surveillance sont constituées principalement, par des postes de douane et des brigades pouvant être mobile, de première ligne, spéciales commerciales ou motorisées avec des compétences nationales ou limitées. Certaines sont également particularisées par leur spécificité qui fait qu’elles sont orientées vers des activités bien déterminées comme nous venons de les exposer supra. Il en est ainsi de l’unité de contrôle par scanner créée en 2019[footnoteRef:16]. Rattachée à la subdivision de Dakar Port, elle est exclusivement compétente pour le « scanning » des conteneurs à l’export et à l’import au Port de Dakar et est chargée du scanning des conteneurs qui font l’objet de déclarations en douane orientées en circuit orange, l’autorisation d’une visite domiciliaire, d’un ciblage du chef de bureau et du chef de visite de l’un des bureaux de dédouanement de Dakar-Port, d’un transfert vers les magasins et aires de dédouanement placés sous l’autorité du chef de bureau de Dakar-Port Secs et d’un transfert dans les régions autres que Dakar sous la supervision des chefs de subdivisions régionaux compétents entre autres missions. Placée sous l’autorité d’un contrôleur ou d’un sous-officier des Douanes, cette unité qui fonctionne de façon permanente est divisée en section « opérateurs d’images » chargée de scanner les conteneurs et d’interpréter les résultats, la section inspection physique chargée des visites physiques sur le site et un secrétariat. Il convient de préciser que les procédures et modalités de fonctionnement de cette unité sont fixées par une note de service le Directeur général des Douanes [16:  ] 

● La Direction régionale des douanes de Dakar Port implantée au sein du port renferme plusieurs bureaux et brigades parmi lesquels la Direction régionale des produits pétroliers, le bureau des hydrocarbures et le bureau des produits halieutiques. 
Voir Arrêté n°030566 MFB/DGD du 15 septembre 2021 portant création du bureau des produits Halieutiques ;
● Le bureau Transit, Transbordement et Réexportation relève de cette Direction régionale Dakar-Port. Il est exclusivement compétent pour le dédouanement, la surveillance ainsi que le suivi des marchandises déclarées sous les régimes des transit, transbordement et réexportation. Dans la limite de ses attributions, les formalités de dédouanement ainsi que le contrôle du respect de toutes les autres formalités légales et règlementaires peut y être accompli. En effet, il est chargé recevoir les déclarations en douane des redevables, procéder à leur vérification et constater le cas échéant les irrégularités commises.  
● Ceci imprime audit bureau un caractère mixte qui lui donne compétence à la fois la possibilité de réaliser sa fonction commerciale habituelle et une fonction de contrôle et de vérification. Il est en outre chargé de la prise en charge et l’escorte des marchandises séjournant dans l’enceinte portuaire ou placées dans des magasins ou aires de dédouanement situés à l’extérieur de ladite enceinte, la prise en charge et l’escorte des marchandises réexportées suivant un régime suspensif, par les entreprises installées dans la région de Dakar, la centralisation et le suive des acquits-à-caution, la prise en charge et la surveillance des marchandises placées sous le régime du transbordement. Comme tous les bureaux il est dirigé par un agent ayant grade d’inspecteur.
La subdivision maritime repose sur les brigades spécialisées dans la surveillance fluviomaritime sous ordres d’un chef de subdivision :
● Rien que le port de Dakar se trouve surveillé par la subdivision de  Dakar-port, des brigades externes comme de Dakar-extérieur et des services de contrôle sur documents comme le bureau du contrôle après dédouanement, logé à la direction du renseignement et des enquêtes douanières. Cette subdivision de Dakar-port extérieur dispose d’une organisation fonctionnelle composée de brigades commerciales, de cellules et des unités douanières, chargées entre autres missions de ;
	- la conduite et la mise en douane des marchandises et leur prise en charge ;
	- la surveillance permanente de ces dernières dans les ports et dans ses annexes (terminaux à conteneurs) ;
	- le contrôle des enlèvements de marchandises déclarées quel que soit le régime et la destination, le transfert et le transbordement de ces produits ;
	- le dépotage et l’escorte de marchandises dans le port et ses annexes ;	
	- la recherche, la constatation et la répression des infractions douanières et autres dans l’enceinte du port et ses annexes ;
●  la subdivision des douanes du Littoral Nord relève de la Direction régionale des Unités maritimes et a son siège dans la circonscription de Saint-Louis. Elle est composée de brigades maritimes et fluviomaritimes et assure la surveillance permanente du territoire douanier, en vue de la recherche, de la constatation et de la répression de la fraude, y compris celles relatives au trafic de stupéfiants, au blanchiment de capitaux et à la criminalité transnationale organisée. Elle est spécifiquement chargée dans sa sphère de compétence d’assurer la surveillance des eaux intérieures, les plages et débarcadères, les eaux territoriales, la zone contigüe, la zone économique exclusive et les eaux internationales. Cette subdivision est placée sous l’autorité d’un agent ayant grade d’inspecteur, chargé de superviser le fonctionnement et du suivi de la bonne application de la règlementation douanière.
Article 33 : 
La création, la suppression ainsi que le fonctionnement des postes et brigades de douane fait l’objet de décisions du Directeur général des Douanes.
● Nos inquiétudes face à ces supers pouvoirs reconnus au Directeur général de la douane ne seront qu’une reprise de nos commentaires faits à propos des privilèges du Ministre des Finances et du Budget dans la création, la suppression et l’organisation du fonctionnement des unités de douane. Ne serait-ce que pour son statut de fonctionnaire d’état, les pouvoirs du directeur général de la douane devaient être mieux encadrés pour au moins éviter des risques d’excès préjudiciable au service, à l’intérêt général mais surtout aux agents. 
CE 28 juillet 2017, n°3915573
Service national douanier de la fiscalité routière
Le syndicat requérant soutient que le service national douanier de la fiscalité routière gère des formalités douanières et que, 46 et 47 C. douanes, il aurait dû être créé selon la procédure applicable aux bureaux de douane. Il ne ressort pas des pièces du dossier qu’un arrêté, pris selon la procédure de l’article 47 C. douanes, ait établi le service national douanier de la fiscalité routière en tant que bureau de douane. Le ministre fait valoir qu’il n’était pas nécessaire d’établir un bureau dès lors que les formalités douanières peuvent également gérées par les services spécialisés mentionnés à l’art. 4-1 du déc. N°2007-1665 du 26 nov.2007 (V. App., v° Administration des douanes). Toutefois, s’il ressort des pièces du dossier que le service national douanier a été créé en tant que service spécialisé, ce n’est qu’à compter de l’entrée en vigueur du déc. n°2016-958 du 12 juillet 2016. Dès lors, la décision non formalisée de création du service national douanier de la fiscalité routière à compter du 1er juillet 2015 est illégale. Par suite, le syndicat national des agents des douanes des douanes-CGT est fondé à en demander l’annulation.
● Cette prérogative réservée au Directeur général des Douanes lui offre également des pouvoirs assez importants. En effet, la règlementation proprement dite lui est essentielle confiée du fait qu’il a un pouvoir non négligeable dans l’établissement des textes qui régissent l’activité. A côté du Ministre des Finances et Budget, le Directeur général des Douanes représente l’autorité règlementaire la plus dynamique dans l’élaboration des règles qui organisent toute l’activité de la douane sénégalaise cheville ouvrière de l’économie nationale. Cette toute-puissance reconnue à ce fonctionnaire ne devrait-elle pas être beaucoup encadrée voire contrôlée par la tutelle. 
● La raison d’une telle confiance pourrait se justifier par un souci d’efficacité quant à la sensibilité des missions et la fonction économique des résultats attendus mais il est loisible d’exposer qu’à notre humble avis, les pouvoirs reconnus au Directeur général de la douane   notamment dans cette première section intitulée établissement des bureaux, postes et brigades de douane sont révélatrices. 
● C’est à travers une multitude d’actes que le Directeur général des Douanes décide d’une importante partie du pouvoir règlementaire portant sur l’essentiel de l’activité de la douane qui s’incarne au-delà de ses décisions par des notes de services dont la teneur dépasse largement l’organisation dudit service. Il résulte de l’interprétation de la teneur de ces notes de service que le Directeur général de la douane leur imprime un caractère éminemment décisoire aux dispositions qui y sont contenues. En effet, on y trouve des dispositions qui semblent remettre la fonction des notes de service qui doivent donner des informations, l’organisation et le fonctionnement du service. Une note de service qui en soit porte une modification s’imposant substantiellement à tous les usagers de ce service réunit tous les caractères d’un acte règlementaire notamment impersonnel et de portée générale. 
Voir Note de service n°2690 du 07 septembre 2018/DGD/DCID/SP portant création code bureau 54M ;
● Ces prérogatives sont assimilables à celles reconnues au Directeur général des Impôts et des Domaines qui par des notes de service fixe le chiffre d’affaires hors taxes[footnoteRef:17] des entreprises, charge à la division de la gestion et du contentieux de connaitre du contrôle de tout dossier[footnoteRef:18], précise les critères de domiciliation des créances du Bureau du recouvrement spécialisé et enfin peut domicilier à la Direction des grandes Entreprises ou de la Direction des moyennes Entreprises, le dossier fiscal de toute entreprise ne remplissant pas aucun critères énumérés aux articles 86 et suivants ci-dessus.  [17: ]  [18:  Article 97 du même arrêté,] 

Lire les articles 86, 93 de l’arrêté n°810012 du 14 juin 2017 portant organisation de la Direction générale des Impôts et des Domaines ;
● L’article 33 consacre au Directeur général de la douane le pouvoir de création des brigades tel que la brigade de Keur-Ayib[footnoteRef:19] qui a été créée dans la zone de Nioro pour servir de relais à la subdivision de Kaolack qui du fait de sa position de carrefour et de sa proximité avec la Gambie constitue une zone submergée par un flux diversifié de stupéfiants. Cette brigade assure la surveillance douanière, la prise en charge des marchandises sous douane, le contrôle physique des marchandises, la surveillance des empotages et les dépotages, l’enlèvement et l’escorte des marchandises.    [19:  Décision n°2963/DGD/DRCI/BRD du 19 octobre 2018 portant création de la brigade commerciale de Keur-Ayib ; ] 

Il en est de même de la brigade commerciale de Karang[footnoteRef:20] localité située à la frontière sénégalo-gambienne. Cette brigade assure des fonctions similaires à celles de la précédente. Il importe de signaler que cette brigade implantée dans le département de Foundiougne appartenant à la région de Fatick est néanmoins rattachée à la subdivision des douanes de Kaolack comme ce fut d’ailleurs le cas de la brigade de Kidira[footnoteRef:21] rattachée à la subdivision de Tambacounda.   [20:  Décision n°2964/DGD/DRCI/BRD du 19 octobre 2018 portant création de la brigade commerciale de Karang ;]  [21:  Décision n°2965/DGD/DRCI/BRD du 19 octobre 2018 portant création de la brigade commerciale de Kidira ;] 

● Ces brigades dirigées par des contrôleurs sont chargées de prévenir, de rechercher et constater les infractions à la règlementation douanière mais ne sont pas ouvertes aux opérations de dédouanement. 
Ces décisions sont également utilisées par Directeur des Douanes pour la création, la suppression et le fonctionnement des postes de douane tel que prévu par la décision portant création du poste de Gourel Omar Ly[footnoteRef:22] rattachée à la subdivision de Matam qui n’échappe pas au principe de limitations et plafonds attachées aux postes de douane comme précédemment exposer avec le paragraphe réservé au poste de Guénéto. Les limitations dont on fait allusion ne sont corrélatives ni aux positions stratégiques des localités ciblées ni aux aptitudes de la catégorie des agents responsabilisés dans ces postes de douane mais plutôt des besoins exprimés dans ces zones d’implantation et aux missions attachées à la reconnaissance de ce privilège confié à l’administration de la douane par le biais de son Directeur général. On constate ainsi une similitude de missions, de compétences, d’attributions, d’organisation et de mode de fonctionnement pour tous les postes de douane hormis la subdivision de rattachement déterminée suivant la localité d’implantation comme c’est le cas du poste de Dialadiang situé dans la commune de Pakour, rattaché à la subdivision de Kolda [footnoteRef:23]. En effet, une étude comparative de ces derniers permet de relever tant de similitudes attestant d’une homogénéité organisationnelle assez révélatrice. [22:  Décision n°2966/DGD/DRCI/BRD du 19 octobre 2018 portant création du poste de Gourel Omar LY ;]  [23:  Décision n°2968/DGD/DRCI/BRD du 19 octobre 2018 portant création du poste de Dialadiang ;] 

● L’intérêt de l’étude des postes de douane ne saurait de façon singulière se limiter à l’appréciation de leur impact financier car en réalité ces derniers constituent non seulement des paliers situés en amont dans la scène douanière mais surtout que leur position stratégique leur accorde un caractère leur permettant d’exercer des fonctions commerciales et de surveillance.  
Article 34 : 
1- Des décisions du Directeur général des douanes fixent les heures d’ouverture et de fermeture des bureaux et postes de douane.
2- La durée d’ouverture des bureaux et postes de douane ne peut toutefois être inférieure à huit (08) heures par jour ouvrable.
● Cet article réserve exclusivement au Directeur général de la douane la fixation des heures d‘ouverture et de fermeture de tous les bureaux et postes même si le deuxième alinéa précise de façon claire que la durée d’ouverture ne peut être inférieure à huit (08) heures par jour ouvrable. 
● Le législateur a manqué cependant de relever à ce niveau qu’il existe des unités qui fonctionnent de 08 à 17 heures mais d’autres sans fonctionnent sans interruption du fait de leur position stratégique et de la spécificité de leurs activités.
Voir : Décision n° 01420 DGD/DRCI du 24 mars 2021 fixant la liste des bureaux et subdivision des douanes avec en annexe les heures d’ouverture et leurs attributions ; 
Il faut souligner que la conception exorbitant du droit douanier trouve tout son sens dans l’expression l’unilatéralisme des prérogatives d’autorité règlementaire reconnues Directeur des douanes, qui s’apprécient plus au regard des articles 33 et 34 ci-après. En effet, les possibilités qui lui reconnues supposent des dérogations voire la création d’une marge de manœuvre dont la mise en œuvre peut être source d’excès préjudiciables aux principes directeurs qui gouvernent le fonctionnement du service public qui n’exclut jamais une gestion axée et orientée vers l’intérêt général qui ne saurait sans risque être abandonné une parcelle aussi étendue, large et sensible entre les mains d’un seul fonctionnaire pouvant naturellement versé dans des excès. A l’exception de la borne prévue par l’alinéa 2ème de l’article 34 qui prévoit une limite, il semble que la parcelle d’action accordée à cette autorité lui offre trop d’initiatives dans lesquelles malgré la célérité requise pour l’efficacité de l’action douanière, il convenait à notre humble avis le concours, aussi minime soit-il, d’autres autorités, d’organes ou corps dans cette palette de pouvoir très vaste et diversifié du Directeur général de la Douane.  
● Une part belle de pouvoir est donc soit reconnue soit attribuée par délégation au Directeur général de la douane. Il dispose outre les prérogatives ci-dessus dressées d’un pouvoir de nominations[footnoteRef:24] et de mutation sur les catégories d’agents autres que ceux de la Hiérarchie A et sur délégation de signature du ministre des finances et du budget[footnoteRef:25] et des directeurs techniques ou régionaux et le détachement dont l’intervention d’un décret présidentiel est nécessaire. Il est également chargé de signer les autorisations d’admissions temporaires, de mise en consommation, d’exonérations de droits et de taxes relatifs aux admissions en franchise et d’approbation de transactions sur le montant de droits éludés ou compromis de cinquante millions (50 000 000) et soixante-dix millions (70 000 000) selon les cas. [24:  K. SY, « Les affectations des agents des hiérarchies B, C et D sont faites par le Directeur général de la douane qui utilise le personnel de la direction du personnel et de la logistique (DPL) », p 130 ;]  [25:  Arrêté 20 356 du 24 juillet 2019 portant délégation de signature à Oumar DIALLO Directeur général des Douanes ;] 

Il bénéfice parmi d’autres gradés de la douane du privilège d’être nommé administrateur des crédits titulaire et gère à ce titre les crédits contenus dans les rubriques budgétaires et les comptes de dépôts, classés en Fonds Communs des Douanes, Fonds d’Equipement Douanier, Fonds des Œuvres Sociales, Fonds  des chefs Saisissants et Intervenants, Fonds de Lutte contre la Fraude et Fonds des Rédacteurs[footnoteRef:26]. Il dispose également de la latitude d’accorder les admissions temporaires exceptionnelles[footnoteRef:27] qui s’entendent comme le régime douanier permettant de recevoir dans le territoire douanier en suspension totale des droits et taxes, des marchandises importées destinées à être réexportées en l’état, dans un délai déterminé et les admissions temporaires spéciales[footnoteRef:28], par lequel les personnes physiques ou morales peuvent importer, pour une période déterminée, en suspension totale des droits et taxes à l’importation, et sur autorisation du Directeur général des Douanes, une certaine catégorie de matériels visés à l’article 2. Il en est de même de l’admission temporaire pour perfectionnement actif[footnoteRef:29] applicable aux marchandises destinées à subir dans le territoire une transformation, une ouvraison, une réparation ou complément de main-d’œuvre, en vue de leur réexportation contrairement à l’admission temporaire pour perfectionnement passif consistant à exporter des marchandises à l’extérieur pour les réimporter après transformation, réparation, ouvraison ou complément de main-d’œuvre[footnoteRef:30]. [26:  Arrêté 04019 du 20 mars 2015 portant nomination d’administrateurs de crédits titulaires et d’administrateurs de crédits suppléants à la direction générale des Douanes ;]  [27:  Arrêté n°013713/MEFP/DGD/DRCI du 14 juillet 2015, déterminant les conditions d’application de l’admission temporaire exceptionnelle ;]  [28:  Arrêté n°013717/MEFP/DGD/DRCI du 14 juillet 2015, déterminant les conditions d’application de l’admission temporaire spéciale ;]  [29:  Arrêté n°013711/MEFP/DGD/DRCI du 14 juillet 2015, déterminant les conditions d’application de l’admission temporaire pour perfectionnement actif ;]  [30:  Arrêté n°013710/MEFP/DGD/DRCI du 14 juillet 2015, déterminant les conditions d’application de l’admission temporaire pour perfectionnement passif ;] 

Article 35 : 
L’administration des douanes est tenue de matérialiser la présence de chaque bureau, poste et brigade de douane par une signalisation appropriée de la mention « Douanes sénégalaises » dont la disposition sur le terrain doit permettre aux usagers l’accomplissement de leurs opérations en douane et d’obtempérer aux injonctions qui leur sont faites, notamment en matière de conduite et de mise en douane.
● Ce texte fait de l’installation d’un tableau de signalisation marqué « Douanes Sénégalaises » une obligation s’imposant aux agents des douanes en niveau de chaque bureau, poste ou brigade où doivent s’opérer diverses opérations douanières. Toutefois, ledit texte reste muet quant aux effets pouvant découlés du non-respect de cette exigence légale. Faudrait-il déduire que le non-respect de cette signalisation exonère la faute d’un contribuable de l’obligation de se soumettre à un ordre d’obtempérer aux injonctions des agents de la douane et que ce dernier n’est pas en faute ou n’a pas commis une infraction d’importation sans déclaration. 
La lecture de cette disposition nous rappelle l’article 7 de code de la route qui sanctionne « tout conducteur d’un véhicule qui aura omis sciemment d’obtempérer à une injonction non équivoque de s’arrêter émanant d’un fonctionnaire ou agent chargé de constater les infractions et muni des insignes extérieurs et apparents de sa qualité ou qui aura refusé de se soumettre à toutes vérifications prescrites concernant le véhicule ou sa personne sera puni d’un emprisonnement de six mois à deux ans et d’une amende de 20 000 F à 300 000 F. 
	● L’intensité de nos recherches au niveau jurisprudence ne nous a pas permis de trouver une illustration à cette problématique. Cette carence ne nous conduit à une oisiveté, car notre conviction demeure qu’un cas d’espèce a été traité par une juridiction sénégalaise. Cette conviction est réconfortée par nos lectures de certains doctrinaires et praticiens tel que Boubacar KAMARA, qui désigne parmi les causes de nullité des procès-verbaux prévu par le législateur « celle qui résulte d’un dépassement d’un bureau ou d’un poste sur la façade duquel le tableau « Douanes Sénégalaises » ne figurerait pas, laquelle cause de nullité bien une place au « musée ». 
Lire en ce sens l’article 314 CD 
1- Les procès-verbaux de douane rédigés par deux agents des douanes et les procès-verbaux constatant des infractions douanières rédigés par deux agents assermentés parmi ceux visés à l’article 301 km du présent code, font foi jusqu’à l’inscription de faux de constatations matérielles qu’ils relatent.
2- Ils ne font foi que jusqu’à preuve contraire de l’exactitude et de la sincérité des aveux et déclarations qu’ils rapportent. 
● Nous déduisons de l’appréciation de cette disposition qu’à défaut d’implanter un tableau de signalisation où figure « Douanes sénégalaises », il ne saurait être reproché à un conducteur un refus d’obtempérer aux injonctions des agents en faction. 
SECTION II : DISPOSITIONS SPECIALES 
Article 36 : 
1- Dans le cadre de la lutte contre la fraude et lorsque les circonstances l’exigent, l’autorité administrative locale doit, à la demande du service des douanes, mettre à sa disposition et à titre temporaire les locaux administratifs disponibles, propres à l’établissement des bureaux et l’hébergement des agents.
2- L’autorité administrative locale doit prendre, sans délai, les mesures nécessaires pour que lesdits locaux soient mis à la disposition des agents des douanes.  
● Le législateur offre aux services des douanes, dans la cadre de la lutte contre la fraude, la possibilité de réquisitionner des locaux administratifs disponibles sur réquisition des autorités locales qui en assurent la gestion. Cet article 36 reste imprécis à propos de celui à qui le législateur reconnait ce pouvoir de réquisitionner des locaux. Ce texte reprend textuellement l’ancienne loi qui prévoit la même prérogative en son article 29. 
L’obligation faite aux autorités administratives locales n’a été suivie par aucune sanction en cas de résistance ou d’opposition. Au moins que les violations résultant de tels comportements soient soumises aux sanctions prévues à l’opposition à l’exercice des fonctions selon l’article 52 du présent code.
Lire l’article 52 de la loi 2014-10 du 28 février 2010 portant code des douanes ;
● Dans la pratique c’est le commentaire fait sous l’article 31 qui est d’usage.  
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